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Art. 102c Communication de données personnelles à un Etat qui n’est lié par 
aucun des accords d’association à Dublin 

1 Aucune donnée personnelle ne peut être communiquée à un Etat tiers si celui-ci 
n’assure pas un niveau adéquat de protection des données. 
2 Des données personnelles peuvent être communiquées, dans des cas particuliers, à 
un Etat tiers en dépit de l’absence d’un niveau adéquat de protection des données: 

a. si la personne concernée a indubitablement donné son consentement; s’il 
s’agit de données sensibles ou de profils de personnalité, le consentement 
doit être explicite; 

b. si la communication est nécessaire pour protéger la vie ou l’intégrité corpo-
relle de la personne concernée, ou 

c. si la communication est indispensable à la sauvegarde d’un intérêt public 
prépondérant ou à la constatation, à l’exercice ou à la défense d’un droit en 
justice. 

3 Des données personnelles peuvent être communiquées en dehors des cas visés à 
l’al. 2 lorsque des garanties suffisantes permettent d’assurer, dans des cas particu-
liers, une protection adéquate de la personne concernée. 
4 Le Conseil fédéral fixe l’étendue des garanties à fournir et les modalités selon 
lesquelles elles doivent être fournies. 

Art. 102d Devoir d’informer lors de la collecte de données personnelles 
1 La personne concernée doit être informée de toute collecte de données personnelles 
la concernant. Le devoir d’informer ne s’applique pas si la personne concernée a 
déjà été informée. 
2 Elle doit recevoir au moins les informations suivantes: 

a. l’identité du maître du fichier; 
b. les finalités du traitement des données; 
c. les catégories de destinataires si la communication des données est envisa-

gée; 
d. le droit d’accéder aux données la concernant conformément à l’art. 102e; 
e. les conséquences liées au refus de sa part de fournir les données personnelles 

demandées. 
3 Si les données ne sont pas collectées auprès de la personne concernée, celle-ci doit 
être informée au plus tard lors de l’enregistrement des données ou de leur première 
communication à un tiers, à moins que cela ne s’avère impossible, ne nécessite un 
surcroît de travail disproportionné ou que l’enregistrement ou la communication ne 
soient expressément prévus par la loi. 
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Art. 102e Droit d’accès 
Le droit d’accès est régi par l’art. 8 LPD142. En outre, le maître du fichier fournit les 
informations dont il dispose concernant l’origine des données. 

Art. 102f  Restriction du devoir d’informer et du droit d’accès 
1 L’art. 9, al. 1, 2 et 4, LPD143 s’applique à la restriction du devoir d’informer et du 
droit d’accès. 
2 Si une information ou un renseignement sont refusés, restreints ou différés, ils 
doivent être donnés dès que le motif pour lequel ils ont été refusés, restreints ou 
différés n’existe plus et pour autant que cela ne s’avère pas impossible ou ne néces-
site pas un surcroît de travail disproportionné. 

Art. 102g Qualité pour recourir du Préposé fédéral à la protection des données 
Le Préposé fédéral à la protection des données a qualité pour recourir contre toute 
décision rendue en vertu de l’art. 27, al. 5, LPD144 et contre celle de l’autorité de 
recours. 

Chapitre 8 Voies de droit 
Section 1 Procédure de recours au niveau cantonal 

Art. 103 
1 Les cantons prévoient au moins une instance de recours contre les décisions prises 
par leurs autorités sur la base de la présente loi et de ses dispositions d’exécution. 
2 Les recours contre les décisions cantonales prises en dernière instance sont régis 
par les dispositions générales de la procédure fédérale, à moins que la présente loi 
n’en dispose autrement. 

  

142 RS 235.1 
143 RS 235.1 
144 RS 235.1 
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Section 2 Procédure de recours au niveau fédéral 

Art. 104145 

Art. 105146 Recours contre les décisions de l’office 
Le recours contre les décisions de l’office est régi par la loi du 17 juin 2005 sur le 
Tribunal administratif fédéral147. 

Art. 106148 Motifs de recours 
1 Les motifs de recours sont les suivants: 

a. violation du droit fédéral, notamment pour abus ou excès dans l’exercice du 
pouvoir d’appréciation; 

b. établissement inexact ou incomplet de l’état de fait pertinent; 
c. inopportunité. 

2 Les art. 27, al. 3, et 68, al. 2, sont réservés. 

Art. 107 Décisions incidentes susceptibles de recours 
1 Les décisions incidentes prises en application de l’art. 10, al. 1 à 3, et des art. 18 
à 48 de la présente loi, ainsi que de l’art. 71 LEtr149, ne peuvent être contestées que 
dans le cadre d’un recours contre la décision finale. Le recours contre les décisions 
prises en application de l’art. 27, al. 3, est réservé.150 
2 Peuvent en outre être contestées par la voie d’un recours distinct si elles risquent 
d’entraîner un préjudice irréparable: 

a. les mesures provisionnelles; 
b. les décisions qui entraînent une suspension de la procédure, à l’exception des 

décisions prévues à l’art. 69, al. 3. 
3 …151 

  

145 Abrogé par le ch. 4 de l’annexe à la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif 
fédéral, avec effet au 1er janv. 2007 (RS 173.32). 

146 Nouvelle teneur selon le ch. I 3 de l’O de l’Ass. fed. du 20 déc. 2006 concernant 
l’adaptation d’actes législatifs aux dispositions de la loi sur le Tribunal fédéral et de la loi 
sur le Tribunal administratif fédéral, en vigueur depuis le 1er janv. 2008 (RO 2006 4745,  
2007 5573; FF 2002 6359). 

147 RS 173.32; RO 2006 2197 
148 Nouvelle teneur selon le ch. I 2 de l’O de l’Ass. féd. du 20 déc. 2006 concernant 

l’adaptation d’actes législatifs aux dispositions de la loi sur le Tribunal fédéral et de la loi 
sur le Tribunal administratif fédéral (RO 2006 5599; FF 2006 7351). 

149 RS 142.20 
150 Nouvelle teneur selon le ch. II 1 de l’annexe à la LF du 16 déc. 2005 sur les étrangers,  

en vigueur depuis le 1er janv. 2008 (RS 142.20). 
151 Abrogé par le ch. I de la LF du 16 déc. 2005, avec effet au 1er janv. 2008  

(RO 2006 4745, 2007 5573; FF 2002 6359). 
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Art. 107a152 Procédure selon Dublin 
Les recours déposés contre les décisions de non-entrée en matière sur des demandes 
d’asile de requérants qui peuvent se rendre dans un pays compétent pour mener la 
procédure d’asile et de renvoi en vertu d’un traité international n’ont pas d’effet 
suspensif. Lorsque des indices sérieux laissent présumer que les droits garantis par la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales du 4 novembre 1950153 sont violés par le pays en question, l’effet suspensif 
peut être accordé. 

Art. 108154 Délais de recours 
1 Le délai de recours commence à courir dès la notification de la décision; il est de 
30 jours pour les décisions et de dix jours pour les décisions incidentes. 
2 Le délai de recours contre les décisions de non-entrée en matière et contre les 
décisions prises en vertu de l’art. 23, al. 1, est de cinq jours ouvrables. 
3 Le refus de l’entrée en Suisse prononcé en vertu de l’art. 22, al. 2, peut faire l’objet 
d’un recours tant que la décision prise en vertu de l’art. 23, al. 1, n’a pas été notifiée. 
4 L’examen de la légalité et de l’adéquation de l’assignation d’un lieu de séjour à 
l’aéroport ou d’un autre lieu approprié conformément à l’art. 22, al. 3 et 4, et de la 
détention prononcée en vertu de l’art. 76, al. 1, let. b, ch. 5, LEtr155 peut être deman-
dé en tout temps au moyen d’un recours. 
5 Toute pièce transmise par télécopie est considérée comme ayant été valablement 
déposée si elle parvient au Tribunal administratif fédéral dans les délais et que 
l’original signé lui parvient conformément aux règles prévues à l’art. 52, al. 2 et 3, 
de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative156.157 

  

152 Introduit par l’art. 3 ch. 2 de l’AF du 17 déc. 2004 portant approbation et mise en oeuvre 
des accords bilatéraux d’association à l’Espace Schengen et à l’Espace Dublin, en vigueur 
depuis le 12 déc. 2008 (RS 362; RO 2008 5405 art. 1 let. a). 

153 RS 0.101 
154 Nouvelle teneur selon les ch. I et IV 1 de la LF du 16 déc. 2005, en vigueur depuis le  

1er janv. 2008 (RO 2006 4745, 2007 5573; FF 2002 6359). 
155 RS 142.20 
156 RS 172.021 
157 Nouvelle teneur selon le ch. I 3 de l’O de l’Ass. fed. du 20 déc. 2006 concernant 

l’adaptation d’actes législatifs aux dispositions de la loi sur le Tribunal fédéral et de la loi 
sur le Tribunal administratif fédéral, en vigueur depuis le 1er janv. 2008 (RO 2006 4745,  
2007 5573; FF 2002 6359). 
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Art. 108a158 

Art. 109159 Délais de traitement des recours 
1 En règle générale, le Tribunal administratif fédéral statue dans un délai de six 
semaines sur les recours déposés contre les décisions prises en vertu des art. 32 à 
35a et 40, al. 1. 
2 S’il est renoncé à un échange d’écritures et qu’il n’est pas nécessaire de procéder à 
d’autres actes de procédure, le Tribunal administratif fédéral statue dans les cinq 
jours ouvrables sur les recours déposés contre des décisions prises en vertu des 
art. 23, al. 1, et 32 à 35a. 
3 Le Tribunal administratif fédéral statue sans délai, et en règle générale sur dossier, 
sur les recours contre les décisions prises en vertu de l’art. 22, al. 2 à 4, et en vertu 
de l’art. 76, al. 1, let. b, ch. 5, LEtr160. 
4 Le Tribunal administratif fédéral statue en règle générale dans les deux mois sur 
les recours déposés contre des décisions matérielles lorsque d’autres investigations 
au sens de l’art. 41 sont nécessaires. 

Art. 110 Délais de procédure 
1 Le délai supplémentaire accordé pour régulariser un recours est de sept jours; il est 
de trois jours pour le recours déposé contre une décision de non-entrée en matière ou 
contre une décision rendue en vertu de l’art. 23, al. 1.161 
2 Le délai imparti pour fournir des moyens de preuve est de sept jours si ces moyens 
sont en Suisse et de 30 jours s’ils sont à l’étranger. Les expertises doivent être four-
nies dans un délai de 30 jours. 
3 Un délai supplémentaire peut être accordé si le recourant ou son mandataire ont été 
empêchés d’agir dans le délai imparti, notamment pour cause de maladie ou d’acci-
dent. 

  

158 Introduit par le ch. I 2 de la LF du 19 déc. 2003 sur le programme d’allégement 
budgétaire 2003 (RO 2004 1633; FF 2003 5091). Abrogé par le ch. I de la LF du  
16 déc. 2005, avec effet au 1er janv. 2008 (RO 2006 4745, 2007 5573; FF 2002 6359). 

159 Nouvelle teneur selon le ch. I 3 de l’O de l’Ass. fed. du 20 déc. 2006 concernant 
l’adaptation d’actes législatifs aux dispositions de la loi sur le Tribunal fédéral et de la loi 
sur le Tribunal administratif fédéral, en vigueur depuis le 1er janv. 2008 (RO 2006 4745,  
2007 5573; FF 2002 6359). 

160 RS 142.20 
161 Nouvelle teneur selon le ch. I de la LF du 16 déc. 2005, en vigueur depuis le  

1er janv. 2008 (RO 2006 4745, 2007 5573; FF 2002 6359). 
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4 Le délai est de deux jours ouvrables au plus pour les procédures concernant: 
a. le refus de l’entrée en Suisse et l’assignation d’un lieu de séjour dans le 

cadre de la procédure à l’aéroport prévus à l’art. 22, al. 2 à 4; 
b. la mise en détention conformément à l’art. 76, al. 1, let. b, ch. 5, LEtr162.163 

Art. 111164 Compétences du juge unique 
Un juge unique statue dans les cas suivants: 

a. classement de recours devenus sans objet; 
b. non-entrée en matière sur des recours manifestement irrecevables; 
c. décision relative au refus provisoire de l’entrée en Suisse et à l’assignation 

d’un lieu de séjour à l’aéroport; 
d. mise en détention au sens de l’art. 76, al. 1, let. b, ch. 5, LEtr165; 
e. recours manifestement fondés ou infondés, à condition qu’un second juge 

donne son accord. 

Art. 111a166 Procédure et décision 
1 Le Tribunal administratif fédéral peut renoncer à un échange d’écritures.167 
2 Le prononcé sur recours au sens de l’art. 111 n’est motivé que sommairement. 

Art. 112168 Effets d’une voie de droit extraordinaire 
Le recours à des voies et à des moyens de droit extraordinaires ne suspend pas 
l’exécution du renvoi à moins que l’autorité compétente pour le traitement de la 
demande n’en décide autrement. 

  

162  FF 2005 6885 
163 Nouvelle teneur selon le ch. I 3 et II de l’O de l’Ass. fed. du 20 déc. 2006 concernant 

l’adaptation d’actes législatifs aux dispositions de la loi sur le Tribunal fédéral et de la loi 
sur le Tribunal administratif fédéral, en vigueur depuis le 1er janv. 2008 (RO 2006 4745,  
2007 5573; FF 2002 6359). 

164 Nouvelle teneur selon les ch. I et IV 1 de la LF du 16 déc. 2005, en vigueur depuis le  
1er janv. 2008 (RO 2006 4745, 2007 5573; FF 2002 6359). 

165  RS 142.20 
166 Introduit par le ch. I de la LF du 16 déc. 2005, en vigueur depuis le 1er janv. 2008  

(RO 2006 4745, 2007 5573; FF 2002 6359). 
167 Nouvelle teneur selon le ch. I 3 de l’O de l’Ass. fed. du 20 déc. 2006 concernant 

l’adaptation d’actes législatifs aux dispositions de la loi sur le Tribunal fédéral et de la loi 
sur le Tribunal administratif fédéral, en vigueur depuis le 1er janv. 2008 (RO 2006 4745,  
2007 5573; FF 2002 6359). 

168 Nouvelle teneur selon le ch. I de la LF du 16 déc. 2005, en vigueur depuis le  
1er janv. 2008 (RO 2006 4745, 2007 5573; FF 2002 6359). 
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Chapitre 9 Collaboration internationale et commission consultative 

Art. 113 Collaboration internationale 
La Confédération participe à l’harmonisation de la politique européenne à l’égard 
des réfugiés au niveau international et aux efforts entrepris à l’étranger pour résou-
dre les problèmes relatifs aux réfugiés. Elle soutient l’activité d’œuvres d’entraide 
internationales. Elle collabore notamment avec le Haut Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés. 

Art. 114 Commission consultative 
Le Conseil fédéral institue une commission consultative pour les questions relatives 
aux réfugiés. 

Chapitre 10 Dispositions pénales  
Section 1 Dispositions pénales concernant le chap. 5, section 2169 

Art. 115170 Délits 
Est puni d’une peine pécuniaire de 180 jours-amende au plus, pour autant qu’il ne 
s’agisse pas d’un crime ou d’un délit pour lequel le code pénal171 prévoit une peine 
plus sévère, quiconque: 

a. obtient abusivement un avantage pécuniaire pour lui-même ou pour autrui, 
sur la base de la présente loi, en faisant des déclarations inexactes ou incom-
plètes ou de toute autre manière; 

b. se soustrait totalement ou en partie à l’obligation de s’acquitter de la taxe 
spéciale au sens de l’art. 86, en faisant des déclarations inexactes ou incom-
plètes ou de toute autre manière;  

c. en tant qu’employeur, déduit des taxes spéciales du salaire d’un employé 
sans les utiliser aux fins prévues. 

Art. 116 Contraventions 
Sera puni de l’amende, à moins que l’état de fait ne relève de l’art. 115, celui qui: 

a. aura violé l’obligation d’informer, en faisant sciemment des déclarations 
inexactes ou en refusant de donner un renseignement; 

b. se sera opposé à un contrôle ordonné par l’autorité compétente ou l’aura em-
pêché de toute autre manière. 

  

169 Introduit par l’art. 3 ch. 2 de l’AF du 17 déc. 2004 portant approbation et mise en oeuvre 
des accords bilatéraux d’association à l’Espace Schengen et à l’Espace Dublin, en vigueur 
depuis le 12 déc. 2008 (RS 362; RO 2008 5405 art. 1 let. a). 

170 Nouvelle teneur selon l’art. 333 du code pénal (RS 311.0), dans la teneur de la LF du  
13 déc. 2002, en vigueur depuis le 1er janv. 2007 (RO 2006 3459). 

171 RS 311.0 
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Art. 116a172 Amendes d’ordre 
1 Celui qui aura enfreint les modalités de paiement prévues à l’art. 86, al. 4, pourra, 
après avoir été sommé de s’exécuter, être puni d’une amende d’ordre de 1000 francs 
au plus. En cas de récidive dans les deux ans, une amende d’ordre de 5000 francs au 
plus pourra lui être infligée. 
2 L’office est compétent pour infliger une amende d’ordre. 

Art. 117 Délits et contraventions commis dans une entreprise 
Les délits et les contraventions commis dans la gestion d’une personne morale, 
d’une société de personnes ou d’une entreprise individuelle, ou encore dans la ges-
tion d’une collectivité ou institution de droit public, sont régis par les art. 6 et 7 de la 
loi fédérale du 22 mars 1974 sur le droit pénal administratif173. 

Section 2174 Dispositions pénales concernant le chap. 7, section 2 

Art. 117a Traitement illicite de données personnelles 
Sera puni de l’amende celui qui aura traité des données personnelles enregistrées 
dans Eurodac dans un but autre que celui de déterminer l’Etat responsable de 
l’examen de la demande d’asile déposée par le ressortissant d’un Etat tiers dans un 
Etat auquel s’appliquent les accords d’association à Dublin. 

Section 3 Poursuite pénale175 

Art. 118 …176 
La poursuite pénale incombe aux cantons. 

  

172 Introduit par le ch. I de la LF du 16 déc. 2005, en vigueur depuis le 1er janv. 2008  
(RO 2006 4745, 2007 5573; FF 2002 6359). 

173 RS 313.0 
174 Introduite par l’art. 3 ch. 2 de l’AF du 17 déc. 2004 portant approbation et mise en oeuvre 

des accords bilatéraux d’association à l’Espace Schengen et à l’Espace Dublin, en vigueur 
depuis le 12 déc. 2008 (RS 362; RO 2008 5405 art. 1 let. a). 

175 Introduit par l’art. 3 ch. 2 de l’AF du 17 déc. 2004 portant approbation et mise en oeuvre 
des accords bilatéraux d’association à l’Espace Schengen et à l’Espace Dublin, en vigueur 
depuis le 12 déc. 2008 (RS 362; RO 2008 5405 art. 1 let. a). 

176 Abrogé par l’art. 3 ch. 2 de l’AF du 17 déc. 2004 portant approbation et mise en oeuvre 
des accords bilatéraux d’association à l’Espace Schengen et à l’Espace Dublin, avec effet 
au 12 déc. 2008 (RS 362; RO 2008 5405 art. 1 let. a). 
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Chapitre 11 Dispositions finales 

Art. 119 Exécution 
Le Conseil fédéral est chargé de l’exécution de la présente loi. Il édicte les disposi-
tions d’exécution. 

Art. 120 Abrogation du droit en vigueur 
Sont abrogés: 

a. la loi du 5 octobre 1979 sur l’asile177; 
b. l’arrêté fédéral du 16 décembre 1994 sur les mesures d’économie dans le 

domaine de l’asile et des étrangers178. 

Art. 121 Dispositions transitoires 
1 Les procédures pendantes à l’entrée en vigueur de la présente loi sont régies par le 
nouveau droit. 
2 Les procédures pendantes visant à l’octroi d’une autorisation de séjour de police 
des étrangers au sens de l’actuel art. 17, al. 2, deviennent sans objet. 
3 La commission de recours et le département restent compétents pour les procédu-
res de recours pendantes qui les concernent à l’entrée en vigueur de la présente loi. 
L’al. 2 est réservé. 
4 Dès l’entrée en vigueur de la présente loi, les étrangers admis provisoirement en 
groupe en vertu de l’actuel art. 14a, al. 5, de la loi fédérale du 26 mars 1931 sur le 
séjour et l’établissement des étrangers179 sont soumis aux dispositions du chapitre 4. 
La durée du séjour des personnes admises provisoirement en groupe est prise en 
compte pour le calcul des délais prévus à l’art. 74, al. 2 et 3. 
5 Le versement de prestations d’assistance à des réfugiés détenteurs d’une autorisa-
tion de séjour est régi par le droit en vigueur pendant deux ans à compter de l’entrée 
en vigueur de la présente loi. 

  

177 [RO 1980 1718, 1986 2062, 1987 1674, 1990 938 1587 art. 3 al. 1, 
1994 1634 ch. I 8.1 2876, 1995 146 ch. II 1126 ch. II 1 4356, 1997 2372 2394, 
1998 1582] 

178 [RO 1994 2876] 
179 [RS 1 113; RO 1949 225, 1987 1665, 1988 332, 1990 1587 art. 3 al. 2, 1991 362 ch. II 11 

1034 ch. III, 1995 146, 1999 1111 2262 annexe ch. 1 2253 , 2000 1891 ch. IV 2, 
2002 685 ch. I 1 701 ch. I 1 3988 annexe ch. 3, 2003 4557 annexe ch. II 2, 2004 1633 
ch. I 1 4655 ch. I 1, 2005 5685 annexe ch. 2, 2006 979 art. 2 ch. 1 1931 art. 18 ch. 1 2197 
annexe ch. 3 3459 annexe ch. 1 4745 annexe ch. 1, 2007 359 annexe ch. 1. RO 2007 5437 
annexe ch. I]. Voir actuellement la LF du 16 déc. 2005 sur les étrangers, LEtr 
(RS 142.20). 
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Art. 122180 Relation avec l’arrêté fédéral du 26 juin 1998181 sur les mesures 
d’urgence dans le domaine de l’asile et des étrangers 

Si une demande de référendum est déposée contre l’arrêté fédéral du 26 juin 1998 
sur les mesures d’urgence dans le domaine de l’asile et des étrangers et que celui-ci 
est rejeté en votation populaire, les dispositions suivantes seront considérées comme 
caduques: 

a. art. 8, al. 4 (obligation de collaborer à l’obtention de documents de voyage 
valables); 

b. art. 32, al. 2, let. a (non-entrée en matière en cas de non-remise de docu-
ments de voyage ou de pièces d’identité); 

c. art. 33 (non-entrée en matière en cas de dépôt ultérieur abusif d’une 
demande d’asile); 

d. art. 32, al. 2, let. b (non-entrée en matière en cas de tromperie sur l’identité); 
dans ce cas, la teneur de l’art. 16, al. 1, let. b, dans la version du ch. I de 
l’arrêté fédéral du 22 juin 1990182 sur la procédure d’asile sera incorporée à 
la place de la disposition biffée de l’art. 32, al. 2, let. b; 

e. art. 45, al. 2 (exécution immédiate en cas de décision de non-entrée en ma-
tière); dans ce cas, la teneur de l’art. 17a, al. 2, dans la version du ch. II de la 
loi fédérale du 18 mars 1994183 sur les mesures de contrainte en matière de 
droit des étrangers sera incorporée à la place de la disposition biffée de 
l’art. 45, al. 2, après adaptation des renvois aux articles. 

Art. 123 Référendum et entrée en vigueur 
1 La présente loi est sujette au référendum facultatif. 
2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur. 

Date de l’entrée en vigueur: 1er octobre 1999184 

  

180 Sans objet (voir RO 1998 1582 ch. III). 
181 RO 1998 1582. En raison de l’adoption de cet AF en votation populaire du 13 juin 1999, 

l’art. 122 est sans objet. 
182 RO 1990 938 
183 RO 1995 146 151 
184 ACF du 11 août 1999 (RO 1999 2298; FF 1996 II 1) 
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Dispositions transitoires relatives à la modification du 19 décembre 
2003185 
1 Le délai de traitement des demandes d’asile déposées avant l’entrée en vigueur de 
la présente modification est régi par l’art. 37 de l’ancien droit. 
2 Le délai de recours contre une décision de non-entrée en matière rendue en pre-
mière instance en vertu des art. 32 à 34 avant l’entrée en vigueur de la présente 
modification est régi par l’art. 50 de la loi fédérale sur la procédure administrati-
ve186. 
3 Le délai de traitement des recours déposés avant l’entrée en vigueur de la présente 
modification contre des décisions de non-entrée en matière prises en vertu des art. 32 
à 34 est régi par l’art. 109 de l’ancien droit. 
4 Les art. 44a et 88, al. 1bis, s’appliquent aussi aux décisions de non-entrée en 
matière prises en vertu des art. 32 à 34 et devenues exécutoires avant l’entrée en 
vigueur de la présente modification. Les cantons reçoivent un soutien en vertu de 
l’art. 88, al. 1, pendant neuf mois au maximum à compter de l’entrée en vigueur de 
la présente modification si l’office a fourni aux cantons un soutien en matière 
d’exécution du renvoi jusqu’à l’entrée en vigueur de la présente modification. 

Dispositions transitoires relatives à la modification du 16 décembre 
2005187 
1 Les procédures pendantes à l’entrée en vigueur de la modification de la présente loi 
sont régies par le nouveau droit. 
2 Si une raison de procéder au décompte final en vertu de l’art. 87 de la présente loi 
dans sa version du 26 juin 1998188 apparaît avant l’entrée en vigueur de la présente 
modification de loi, le décompte et la liquidation du compte seront effectués selon 
l’ancien droit. 
3 S’agissant de personnes qui exerçaient une activité lucrative avant l’entrée en 
vigueur de la présente modification de loi et pour lesquelles il n’a été procédé à 
aucun décompte intermédiaire ou final selon l’al. 2 avant l’entrée en vigueur de la 
présente modification, le Conseil fédéral règle la procédure de décompte, le montant 
de la taxe spéciale et la durée de validité de celle-ci, ainsi que la nature et la durée de 
la saisie des valeurs patrimoniales. 
4 Pour les personnes ayant fait l’objet d’une décision en matière d’asile et de renvoi 
devenue exécutoire avant l’entrée en vigueur de la présente modification, la Confé-
dération verse aux cantons une somme forfaitaire unique de 15 000 francs, pour 
autant qu’elles n’aient pas encore quitté le territoire suisse. 

  

185 RO 2004 1633; FF 2003 5091 
186 RS 172.021 
187 RO 2006 4745 2007 5573; FF 2002 6359. Al. 1 en vigueur depuis le 1er janv. 2007, 

al. 2 à 4 en vigueur depuis le 1er janv, 2008. 
188 RO 1999 2262 
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Annexe 1189 
(art. 21, al. 3) 

Accords d’association à Dublin 

Les accords d’association à Dublin comprennent les accords suivants: 
a. Accord du 26 octobre 2004 entre la Confédération suisse et la Communauté 

européenne relatif aux critères et aux mécanismes permettant de déterminer 
l’Etat responsable de l’examen d’une demande d’asile introduite dans un 
Etat membre ou en Suisse (AAD)190; 

b. Accord du 17 décembre 2004 entre la Confédération suisse, la République 
d’Islande et le Royaume de Norvège sur la mise en œuvre, l’application et le 
développement de l’acquis de Schengen et sur les critères et les mécanismes 
permettant de déterminer l’Etat responsable de l’examen d’une demande 
d’asile introduite en Suisse, en Islande ou en Norvège191; 

c. Protocole du 28 février 2008 entre la Confédération suisse, la Communauté 
européenne et la Principauté de Liechtenstein à l’accord entre la Confédéra-
tion suisse et la Communauté européenne relatif aux critères et mécanismes 
de détermination de l’Etat responsable de l’examen d’une demande d’asile 
présentée dans un Etat membre ou en Suisse192; 

d. Protocole du 28 février 2008 entre la Confédération suisse, la Communauté 
européenne et la Principauté de Liechtenstein sur l’adhésion de la Principau-
té de Liechtenstein à l’accord entre la Communauté européenne et la Confé-
dération suisse relatif aux critères et mécanismes de détermination de l’Etat 
responsable de l’examen d’une demande d’asile présentée dans un Etat 
Membre ou en Suisse193. 

  

189 Introduite par le ch. 1 de l’annexe à la LF du 13 juin 2008 (Compléments apportés dans le 
cadre de la mise en oeuvre des accords d'association à Schengen et à Dublin), en vigueur 
depuis le 12 déc. 2008 (RO 2008 5407 5405 art. 2 let. c; FF 2007 7449). 

190 RS 0.142.392.68 
191 RS 0.360.598.1 
192 RS 0.142.393.141 
193 RS 0.142.395.141; pas encore publié. 
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Annexe 2194 

Modification du droit en vigueur 

1. La loi fédérale du 26 mars 1931 sur le séjour et l’établissement 
des étrangers195 est modifiée comme suit: 

Art. 14a, al. 2 à 6 
2 à 4bis ... 
5 Abrogé 
6 … 

Art. 14b, al. 2bis à 4 
2bis ... 
3 Abrogé 
4 … 

Art. 14c 
… 

Art. 20, al. 1, let. b 
… 

2. La loi fédérale du 24 juin 1977 sur la compétence en matière 
d’assistance des personnes dans le besoin196 est modifiée comme suit: 

Art. 1, al. 3 
… 

  

194 Anciennement annexe. 
195 [RS 1 113; RO 1949 225, 1987 1665, 1988 332, 1990 1587 art. 3 al. 2, 1991 362 ch. II 11 

1034 ch. III, 1995 146, 1999 1111 2253, 2000 1891 ch. IV 2, 2002 685 ch. I 1 701 ch. I 1 
3988 annexe ch. 3, 2003 4557 annexe ch. II 2, 2004 1633 ch. I 1 4655 ch. I 1, 2005 5685 
annexe ch. 2, 2006 979 art. 2 ch. 1 1931 art. 18 ch. 1 2197  annexe ch. 3 3459 annexe 
ch. 1 4745 annexe ch. 1, 2007 359 annexe ch. 1. RO 2007 5437 annexe ch. I]. 

196 RS 851.1. La disposition mentionnée ci-dessous est insérée dans ladite loi. 
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3. L’arrêté fédéral du 27 avril 1972 approuvant la convention relative 
au statut des apatrides197 est modifié comme suit: 

Art. unique, al. 3 
… 

  

197 RS 855.1. La disposition mentionnée ci-dessous est insérée dans ledit arrêté. 



Droit de cité. Etablissement. Séjour 

56 

 


